Projet de lettre aux Présidents des Clubs d’escrime

Objet : Attribution de distinctions honorifiques
Monsieur le Président, 

Nous vous rappelons que la Commission des récompenses de la Ligue d’Escrime de l’Académie de Paris a notamment pour mission d’établir des dossiers en vue de faire attribuer aux dirigeants, maîtres d’armes, arbitres et tireurs méritants des distinctions honorifiques, et tout particulièrement la Médaille de la Jeunesse et des Sports.
Celle-ci est destinée à récompenser les personnes qui se sont distinguées d’une manière particulièrement honorable au service :

- de l’éducation physique et des sports,
- des mouvements de jeunesse et des activités socio-éducatives,
- des colonies de vacances et œuvres de plein air,
- de toutes activités se rattachant aux catégories définies ci-dessus.

Elle est décernée aux personnes visées ci-dessus et justifiant en outre des conditions d’ancienneté suivantes :

- Médaille de Bronze 8 ans d’ancienneté,
- Médaille d’Argent 12 ans d’ancienneté,
- Médaille d’Or 20 ans d’ancienneté.
Pour que la Commission puisse instruire un dossier, il est nécessaire qu’elle dispose d’un curriculum détaillé de l’intéressé mettant en évidence les activités ci-dessus mentionnées, ainsi que d’une copie recto-verso de sa CNI.

Il est également possible de faire décerner à de jeunes escrimeurs des Lettres de félicitation, suite à des résultats particulièrement encourageants.

La remise de telles distinctions ne peut qu’encourager les jeunes et les moins jeunes, et tout particulièrement les nombreux bénévoles sans lesquels notre sport ne pourrait progresser.

Aussi, nous vous invitons à nous transmettre sans tarder les dossiers qui vous semblent les plus méritants.
Dès réception de ceux-ci, nous ne manquerons pas de reprendre contact avec vous afin de vous faire part de notre point de vue et des suites qu’il y a lieu de donner à votre demande.

Dans cette attente, nous vous prions de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de nos sentiments les meilleurs.

